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St-Bruno-de-Montarville, 25 novembre 2017 

 

M. Le ministre Martin Coiteux 

Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 

10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Québec (Québec) 

G1R 4J3                          Transmis par courriel : ministre@mamot.gouv.qc.ca  

 

Objet : Consommation d'eau - Le gouvernement veut-il vraiment changer les habitudes 

des citoyens et .... des villes  

 

M. Le Ministre, 

 

J’ai fait paraître un billet dans mon blogue la semaine dernière intitulé : « Molson Coors : 

Longueuil va trinquer aux frais de l’agglomération », qui a engendré un nombre de clics 

importants dans mon site www.agglomerationlongueuil.ca et qui continue d’être cliqué 

encore aujourd’hui.  

 

Dans un premier temps, vous n’êtes pas sans savoir M. Le Ministre, que sur la page 

d’accueil de votre ministère des Affaires municipales et d’occupation du territoire 

(MAMOT), on y voit que parmi les cinq grands dossiers de l’heure, la Stratégie 

québécoise d’économie d’eau potable en fait partie. On y trouve également le rapport 

éponyme Stratégie québécoise d’économie d’eau potable. Quelle richesse nous possédons 

au Québec, mais combien malheureux nous la gaspillons. Ce rapport indique sans 

surprise en page 7 que « Toutes les études et les données disponibles à ce sujet indiquent 

une consommation anormalement élevée au Québec, ce qui le situe parmi les sociétés les 

plus grandes consommatrices d’eau ». 

 

Je reviens maintenant à ce billet. Je veux attirer votre attention surtout sur sa conclusion 

et non pas en soi, sur la venue fort probable de l’industrie Molson Coors à Longueuil qui 

n’est que la goutte d’eau qui a fait déborder le vase. Cette conclusion fait ressortir une 

situation où dans l’agglomération de Longueuil, la politique actuelle tarifaire de l’eau, 

dictée par la municipalité centrale, encourage honteusement la consommation d’eau aux 

dépens des quatre autres villes puisque grosso modo, seulement 25% des frais reliés à 

l’eau potable et à l’élimination des eaux usées produites font l’objet d’une tarification au 

m3 quand on sait par ailleurs que les volumes d’eau sont tous connus au m3 pour chacune 

de ces cinq villes. Cette formule a pour effet de ne pas récompenser les villes qui 

consomment moins et d’encourager indirectement la consommation d’eau à la ville de 

Longueuil, notamment pour les industries et les commerces, car Longueuil touche des 

redevances plus fortes des quatre autres villes puisque la tarification de ces postes dans 
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les quotes-parts est assise à 75% sur le potentiel fiscal. Comme si cela ne suffisait pas, la 

ville de Brossard, modèle d’exemplarité avec la présence de compteur dans chaque 

domicile, est lourdement et très injustement pénalisée. La moyenne annuelle de 

consommation par habitant à Longueuil est 215 m3 tandis qu’à Brossard, elle est 124 m3. 

Le Longueuillois consomme 75% de plus d’eau que le Brossardois. J’ai fait savoir 

indirectement par écrit à la nouvelle mairesse de Brossard, Mme Doreen Assaad, qu’elle 

n’a aucun intérêt à conserver des compteurs d’eau et maintenir une tarification 

conséquente, car le bénéfice retiré est de l’ordre de 25% pour les Brossardois et 

Brossardoises avec tous les soucis que cela peut engendrer de gérer un parc de compteurs 

d’eau dans les domiciles.  

 

Ceci est INACCPTABLE SOCIALEMENT non seulement aujourd’hui, mais depuis 

plusieurs années. Je vous demande, par souci de cohérence avec votre Stratégie 

québécoise d’économie d’eau potable, d’intervenir. La tolérance ZÉRO doit prévaloir 

quand la source d’un problème est simplement de nature administrative.  Des 

élections sont prévues dans 11 mois. Le gouvernement en place et votre ministère se 

disent verts, pour l’environnement, pour la diminution des GES et contre le gaspillage de 

l’eau. Êtes-vous prêt à défendre ce dossier de l’eau sur la Rive-Sud de Montréal quand les 

questions vous seront posées d’ici à octobre 2018? 

 

Je vous prie d’accepter monsieur le Ministre, l’expression de ma considération 

distinguée. 

 

 

 

 

Louis Mercier 

Téléphone:  514-912-1964 

 

45, rue des Lilas 

St-Bruno-de-Montarville (Québec) 

J3V 2R8                                                  

Courriel:   mercier.ca@sympatico.ca       

 

Cc par courriel : Les maires et mairesses des cinq villes de l’agglomération de Longueuil. 

 Les députés et députées des six comtés de l’agglomération de Longueuil  

 Ludovic Farand, candidat du Parti Libéral dans le comté Montarville  

 Média. 
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